
Délibération n°V2017/167

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 22 juin 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  vingt-deux  juin,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Réussite éducative Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
France  JAMET,  Sonia  KERANGUEVEN,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Audrey  LLEDO,  Henri
MAILLET,  Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT,
Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Gérard LANNELONGUE,  Julie  FRÊCHE ayant  donné pouvoir  à  Hervé MARTIN,  Alex  LARUE ayant  donné
pouvoir à Nancy CANAUD, Chantal LEVY-RAMEAU ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Nicole LIZA ayant
donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mustapha  MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,
Séverine  SCUDIER ayant  donné  pouvoir  à  Fabien  ABERT,  Patrick  VIGNAL ayant  donné  pouvoir  à  Michaël
DELAFOSSE.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Robert COTTE, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI.

Attributions de subventions- Temps d'activités périscolaires - Année scolaire
2017-2018

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération du 18 mai 2017, le Conseil Municipal a adopté 132 projets associatifs destinés à permettre
la réalisation d’activités thématiques pendant les temps d’activités périscolaires TAP.

Afin  de  faire  face  aux  besoins  des  écoles,  il  convient  d’ajuster  les  projets  en  attribuant  de  nouvelles
subventions, comme suit :

Code Projet Association Montant

6184 Académie des étoiles Eduquer  Créer  Divertir  Cultiver
ECDC

10 000

5803 La  sécurité  à  table,  pendant  que
c’est show

Entrée de secours 14 000

689 TAP Fabulos Droles Association  Languedocienne  pour
la Jeunesse ALPJ

9 000

1813 Multi danses Axe Sports Art Culture 6 900
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1046 A toi de signer ! Visuel Langue des Signes Française
Languedoc Roussillon

3 600

265 A la découverte de l’Opéra Opéra  Orchestre  National
Méditerranée

2 200

5223 Apprentissage  d’un  sport  en
primaire

Montpellier  Athlétic  Méditerranée
Métropole MA2M

5 500

1774 Eveil artistique pluridisciplinaire Compagnie PEPI MORENA 5 400

1549 APSA en CLIS Comité  Départemental  du  Sport
Adapté de l’Hérault

5 650

TOTAL 62 250

 Le subventionnement de ces 9 projets permettra d’organiser 1102 séances d’activités supplémentaires. Au
total,  en  tenant  compte  des  projets  précédemment  adoptés,  283  séances  d’activités  périscolaires  seront
organisées chaque jour par les associations dans les écoles de la ville pendant l’année scolaire 2017-2018.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature
des conventions, dont le modèle a été approuvé par la délibération du 18 Mai 2017.

- De prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2017 sur
la ligne 24419 nature 6574 chapitre 922.

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe délégué à signer tout document relatif
à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 6 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 23 juin 2017
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 3 sur 3


